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Chère partie prenante,

Lucart est une entreprise familiale italienne née en 1953 sur les splendides collines de la 
province de Lucques, en Toscane, où le bon vivre est depuis toujours le fruit d’un rapport 
harmonieux entre la nature et le savoir humain. 

Le souhait de vivre un futur durable avec toutes nos parties prenantes nous a poussé, 
au fil du temps, à concevoir et réaliser des modèles d’affaires circulaires en mesure de 
régénérer et accroître les capitaux naturels, sociaux et économiques.

La mission de Lucart est de prendre soin des personnes et des lieux où elles vivent et 
travaillent, avec des solutions innovantes et écologiques pour l’hygiène et la protection 
des produits. La durabilité est l’élément qui inspire nos innovations et les relations avec 
nos parties prenantes, pour bâtir un futur meilleur.

Fidèles à cette mission, nous faisons aujourd’hui partie des principaux producteurs de 
papier tissue, papier Airlaid et papier frictionné, et nous transformons ces papiers en 
produits pour l’hygiène tels que papier toilette, papier de cuisine, serviettes, nappes, 
mouchoirs, rouleaux industriels et draps médicaux, qui accompagnent des millions de 
clients et utilisateurs dans leur vie quotidienne à la maison, au travail et pendant leur 
temps libre.

Le Code d’éthique suivant, que nous avons adopté et que nous nous engageons à 
appliquer, démontre notre volonté de suivre un modèle de développement durable, dans 
le respect des personnes et de l’environnement, ainsi que des relations vitales entre eux.

Veuillez donc lire et appliquer dans vos relations avec Lucart et les autres parties 
prenantes les dispositions du Code d’éthique et, en cas de suggestions d’améliorations, 
n’hésitez pas à nous écrire à communication@lucartgroup.com

Massimo Pasquini 
Président et CEO
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Le présent Code d’éthique (ci-après, également le « Code ») est l’expression des principes 
et des valeurs éthiques adoptés par les Collaborateurs du Groupe Lucart, c’est-à-dire 
Lucart S.p.A. et toutes les Sociétés directement ou indirectement contrôlées et/ou 
associées par elle, dans la conduite des affaires et des activités de l’entreprise (ci-après, 
par souci de brièveté, le « Groupe Lucart » ou « Groupe » ou les « Sociétés »).

Le Code représente également les mesures que le Groupe Lucart a l’intention d’adopter 
d’un point de vue éthique et comportemental, afin d’adapter sa structure aux exigences 
stipulées dans le Décret législatif italien n° 231/2001 (ci-après également le « Décret 
») et d’établir les directives internes et externes de la Société à suivre pour atteindre 
les objectifs de l’entreprise. Par conséquent, les principes contenus dans le présent 
Code font partie intégrante du Modèle d’organisation, de gestion et de contrôle visé aux 
articles 6 et 7 du Décret législatif italien n° 231/2001 de la Société.

Le présent Code d’éthique est approuvé par le Conseil d’administration de Lucart S.p.A. 
et est formellement adopté par le Conseil d’administration (ou toute autre forme d’organe 
de direction prévue par la législation locale) des filiales et/ou entreprises associées 
faisant partie du Groupe.

Le Code d’éthique est composé comme suit :

 - principes généraux ou valeurs considérées comme fondamentales, partagées et 
reconnues par les Sociétés appartenant au Groupe, pour l’affirmation de leur mission, 
auxquelles les différentes parties prenantes doivent s’inspirer afin de favoriser le bon 
fonctionnement, la fiabilité et la réputation du Groupe Lucart ;

 - critères de conduite : ils fournissent les lignes de conduite et les règles que les 
collaborateurs de la Société1 sont tenus de respecter afin de se conformer aux 
principes généraux et de prévenir les risques de comportements contraires à 
l’éthique ;

 - modalités de mise en œuvre : elles décrivent le système de contrôle du respect du 
Code et de son amélioration continue.

Le Groupe Lucart confirme - également à travers ce document - sa volonté de poursuivre 
un nouveau modèle comportemental, dans le but de faire face aux défis de la société 
contemporaine et des marchés à l’échelle mondiale.

1  Par collaborateurs, nous entendons les administrateurs, les employés et le personnel qui, en vertu de mandats 
spécifiques ou de procurations, représentent le Groupe vis-à-vis de tiers. 

1
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Les Collaborateurs s’engagent donc à respecter les principes et dispositions contenus 
dans ce présent Code, ainsi que dans les autres politiques de nature comportementale 
et éthique adoptées par le Groupe Lucart.

La Société - en fournissant des outils d’information, de prévention et de contrôle adaptés 
- garantit la transparence des conduites mises en œuvre, intervient, le cas échéant, pour 
réprimer toute violation du Code et veille à son respect effectif.

Le Code d’éthique exprime le profil éthique et comportemental qui oriente et guide 
les personnes qui, à divers titres, collaborent à la conduite des affaires et des activités 
commerciales de la Société, à l’égard : des actionnaires, des employés, des collaborateurs, 
des consultants externes, des fournisseurs, des clients, des entités publiques (autorités 
de contrôle, organismes de financement, etc.), des collectivités, des institutions locales 
et autres sujets. Tous sujets qui, pris dans leur ensemble, se définissent comme parties 
prenantes, c’est-à-dire comme porteurs d’intérêts liés à l’activité du Groupe Lucart.
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2
LES 
DESTINATAIRES 
DU CODE

Les Destinataires du présent Code (désormais également les « Destinataires ») sont :

 - les Administrateurs des Sociétés appartenant au Groupe ;

 - les organes de contrôle de la société (Conseil des commissaires aux comptes, Société 
d’audit et autres organes de contrôle similaires des Sociétés du Groupe) ;

 - les employés ayant un contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée ;

 - les consultants et collaborateurs externes ;

 - tous autres sujets tiers avec lesquels le Groupe Lucart entretient des relations 
contractuelles pour la réalisation d’objectifs entrepreneuriaux, qui impliquent la 
prestation de services, même temporaires, ou l’exécution d’activités au nom et 
pour le compte des Sociétés, de nature à établir une relation de confiance avec ces 
dernières.

A l’égard des Destinataires, la Direction Générale des Sociétés2  s’engage à :

 - mettre en œuvre des programmes de formation et de sensibilisation adéquats sur le 
contenu du Code ;

 - veiller à sa diffusion dans les meilleurs délais, en remettant un exemplaire du Code à 
l’ensemble du personnel, de manière à justifier de sa connaissance préalable, avec 
accusé de réception correspondant et engagement simultané de le respecter, ainsi 
qu’en le publiant sur le site Internet de l’entreprise ;

 - garantir la révision et la mise à jour périodiques du Code afin de l’adapter à tout 
changement au sein de la structure organisationnelle ou de gestion du Groupe, 
à l’évolution de la sensibilité civile, des conditions environnementales et 
réglementaires  ;

 - adopter des outils de prévention adéquats et à mettre en œuvre des sanctions 
appropriées et leur application en temps opportun en cas de violation avérée des 
dispositions du Code.

Enfin, le Code fait partie intégrante de la relation de travail et, par conséquent, les 
employés des Sociétés du Groupe s’engagent à agir et se comporter conformément 
à ce qui est indiqué dans ce document, à signaler toute violation dès qu’ils en ont 
connaissance, à coopérer dans le respect des procédures internes établies pour mettre 
en œuvre le Code.

2  Par Direction de la Société, nous entendons les membres de l’organe de direction (le Conseil d’administration ou les 
Administrateurs en l’absence de Conseil, l’Administrateur unique), les Cadres et les Responsables de départements de 
l’ensemble des Sociétés du Groupe
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PRINCIPES 
GÉNÉRAUX

3

SÉCURITÉ, PROTECTION DE LA SANTÉ ET 
CONDITIONS DE TRAVAIL
Le Groupe s’engage à agir scrupuleusement dans le respect des réglementations en 
vigueur en matière de sécurité et d’hygiène au travail, ainsi qu’à favoriser leur application 
au sein de l’entreprise, par l’adoption d’un système de gestion conforme à la norme 
internationale ISO 45001.

Le Groupe Lucart s’engage également à diffuser et à consolider une culture de la 
sécurité, en développant une plus grande sensibilisation aux risques et en encourageant 
un comportement responsable de la part de tous les employés.

Les Sociétés du Groupe effectue un contrôle permanent des locaux et des installations 
annexes dont elles sont propriétaires ou locataires ou dont elles disposent à quelque 
titre que ce soit, même au-delà des obligations légales et de la prévention des risques 
considérés imminents, dans le but de garantir les plus hauts niveaux de sécurité et 
d’hygiène au travail.

Le Groupe Lucart s’engage, de manière continue, dans l’étude, le développement et la 
mise en œuvre de stratégies, de politiques et de plans opérationnels destinés à prévenir et 
à surmonter tout comportement fautif ou intentionnel qui pourrait causer des dommages 
directs et indirects aux employés et aux ressources matérielles ou immatérielles des 
Sociétés du Groupe.

L’ensemble des employés est tenu de contribuer activement au maintien des normes 
de sécurité les plus élevées de l’entreprise, en s’abstenant de faire preuve de tout 
comportement illégal ou autrement dangereux. Il est obligatoire, dans tout contexte qui 
requiert une attention particulière à la sécurité personnelle, de respecter scrupuleusement 
les procédures internes, de s’abstenir de faire preuve de comportements pouvant mettre 
en danger sa propre sécurité et celle d’autrui, de signaler, selon les modalités prévues par 
les procédures internes, toute situation de danger pour sa propre sécurité ou celle de tiers. 

Les mesures de Sécurité et de Prévention adoptées par le Groupe pour la Santé et la 
Sécurité au travail représentent donc les obligations premières des collaborateurs 
qui participent activement à leur application, gestion, maintien et amélioration, en 
s’engageant à assumer pleinement leurs responsabilités, conscients des conséquences 
envers les personnes et les activités dérivant du non-respect des obligations en la 
matière et des procédures internes y afférentes. 
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Les collaborateurs du Groupe Lucart garantissent une collaboration et une disponibilité 
maximales envers le Responsable du Service de Prévention et de Protection (ci-après 
également RSPP) et toute personne qui effectue des inspections et des contrôles pour le 
compte de tout organisme public compétent.

Si les collaborateurs du Groupe constatent des anomalies ou des irrégularités en la 
matière, ces derniers en informeront immédiatement l’employeur ou, le cas échéant, 
l’employeur délégué conformément à l’art. 16 du Décret législatif italien n° 81/2008, 
ainsi que le RSPP ou le département responsable de la santé et de la sécurité sur les 
lieux de travail tel qu’identifié par la législation en vigueur dans le pays où les Sociétés 
du Groupe Lucart disposent de leur siège social.

RESPONSABILITÉ SOCIALE
Le Groupe est engagé dans des pratiques de gestion d’entreprise socialement responsables 
fondées non seulement sur ce qui est prescrit par la loi, mais également sur la base d’un 
comportement que l’on peut normalement attendre sur le plan éthique. Ce fait se traduit 
par l’adoption d’une politique d’entreprise capable de concilier les objectifs économiques 
avec les objectifs sociaux et environnementaux du territoire de référence, dans une 
perspective de durabilité future.

Les meilleures pratiques de responsabilité sociale d’entreprise sont appliquées, de 
manière progressive, également concernant la chaîne d’approvisionnement, le Groupe 
étant conscient de la responsabilité qu’il assume dans la sélection et la gestion de ses 
fournisseurs et sous-traitants contrôlés sur la base du risque. 

INTÉGRITÉ, HONNÊTETÉ ET ÉQUITÉ
Le Groupe établit des relations avec ses parties prenantes dans le respect des règles de 
justesse, de loyauté, de collaboration et de respect mutuel. En aucun cas, la poursuite de 
l’intérêt du Groupe ne peut justifier un comportement malhonnête. Les collaborateurs du 
Groupe Lucart sont tenus de ne pas accepter de cadeaux, offres et avantages ni être influencés 
par tout type de pression pouvant orienter leur conduite vers des intérêts extérieurs.

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION
Le Groupe Lucart, conscient des effets négatifs des pratiques de corruption sur le 
développement économique et social, s’est toujours engagé à prévenir et combattre les 
activités illégales dans l’exercice de ses activités.

La prévention des pratiques de corruption représente pour le Groupe Lucart, en plus 
d’une obligation légale, l’un des principes qui guident les actions de la Société, en plus 
également de ses propres valeurs fondatrices.

À cette fin, une politique anti-corruption a été émise et adoptée par toutes les Sociétés 
du Groupe, qui affirme le principe de « tolérance zéro » à l’égard de toute violation de 
la politique elle-même, des procédures internes, ainsi que de la législation applicable 
dans le pays où se trouve le siège de la Société du Groupe, tant dans les relations avec 
l’Administration publique que dans les relations avec les particuliers.

PROTECTION DE LA CONCURRENCE
Les principes du libre marché et de la concurrence font partie des valeurs fondamentales 
du Groupe Lucart, partie intégrante de sa culture d’entreprise.

Dans le cadre de l’exercice de ses activités, le Groupe promeut la concurrence, l’efficacité 
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et les meilleurs standards de qualité des produits et services offerts sur le marché, dans 
le plein respect des règles de concurrence.

La conduite des affaires et des activités de l’entreprise doit s’effectuer dans un cadre 
de transparence, d’honnêteté, d’équité, de bonne foi et dans le plein respect des règles 
stipulées protégeant la concurrence et le libre marché, ainsi que des réglementations en 
vigueur concernant la protection des droits de propriété d’autrui.

RESPECT DE LA DIGNITÉ DES PERSONNES 
ET ÉGALITÉ DES CHANCES
Le Groupe Lucart respecte les droits fondamentaux des personnes en protégeant leur 
intégrité morale et en garantissant l’égalité des chances.

Le Groupe adopte un modèle de gestion des affaires responsable dans le respect des 
conventions internationales de l’OIT (Organisation Internationale du Travail) relatives aux 
droits de l’Homme, de la législation applicable ainsi que des directives et bonnes pratiques 
existantes en la matière, en particulier celles établies par l’ONU (Organisation des Nations 
Unies) et l’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement Économiques)3.

Dans le cadre de relations internes et externes, il est interdit d’adopter des comportements 
discriminatoires fondés sur le genre, la race, les convictions religieuses, l’âge, l’état de 
santé, les opinions politiques et syndicales, la nationalité, l’orientation sexuelle et, en 
général, toute caractéristique intime de la personne humaine.

Le Groupe veille également à mettre en place des conditions de travail respectant les 
règles comportementales de bonnes manières. De plus, il veille à ce qu’aucun épisode 
d’intimidation, de mobbing ou de harcèlement ne se produise sur le lieu de travail.

LÉGALITÉ
Le Groupe Lucart, dans l’exercice de ses activités, agit dans le respect des lois et 
règlements en vigueur dans les territoires où il opère, du Code d’éthique et du règlement 
interne de l’entreprise.

Tout comportement contraire aux dispositions légales et réglementaires en vigueur 
constitue une atteinte grave aux devoirs de loyauté et peut constituer une cause 
d’application des Sanctions disciplinaires prévues.

CONFIDENTIALITÉ
Les collaborateurs des Sociétés du Groupe s’engagent à traiter de manière confidentielle 
toute information acquise dans le cadre de l’exercice de leur activité et, par conséquent, à 
ne pas la divulguer, sauf dans les limites de l’utilisation de ces informations pour l’exécution 
de l’activité. Le Groupe Lucart exige également que les informations obtenues ne soient 
pas utilisées pour ses propres intérêts afin d’en tirer indûment profit d’une manière contraire 
à la loi ou de manière à porter atteinte aux droits, aux biens et aux objectifs du Groupe.

3  A la date d’approbation de cette révision du Code, l’UE a approuvé la proposition de directive sur la Diligence 
raisonnable en matière de développement durable des entreprises et les principales références applicables en la 
matière sont les suivantes :

 -  UE Sur le devoir de diligence des entreprises de l’UE face au risque de travail forcé au sein de leurs activités et de 
leurs chaînes d’approvisionnement

 - Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme
 -  Principes directeurs de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) à l’intention des 

entreprises multinationales
 - Guide de l’OCDE sur le devoir de diligence pour un comportement responsable des entreprises
 -  Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale de l’Organisation 

internationale du travail (OIT)
 - Conventions fondamentales de l’OIT
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TRANSPARENCE
Les collaborateurs du Groupe Lucart sont tenus de fournir des informations transparentes, 
exactes, complètes et compréhensibles afin que, dans le cadre des relations avec les 
Sociétés du Groupe, les parties prenantes soient en mesure de prendre des décisions 
autonomes et éclairées des intérêts en jeu, des alternatives et des conséquences 
pertinentes. En particulier, lors de la préparation de tout contrat, le Groupe Lucart veillera 
à préciser au co-contractant le comportement à adopter dans toutes les circonstances 
prévues, de manière claire et compréhensible.

ENGAGEMENT POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
Le Groupe Lucart s’engage à agir dans le respect de la réglementation en vigueur, en appliquant 
les meilleures technologies disponibles, à promouvoir et à planifier le développement de ses 
activités visant à optimiser l’utilisation des ressources naturelles, à préserver l’environnement 
également pour les générations futures et à soutenir les initiatives de protection diffuse de 
l’environnement.

De plus, le Groupe Lucart adopte une approche globale du développement durable qui prend en 
considération sa propre contribution à la réalisation des 17 objectifs de développement durable 
fixés par l’Agenda 2030 des Nations Unies (ODD) et définit des objectifs prioritaires spécifiques 
rapportés dans le rapport de développement durable rédigé chaque année selon la norme GRI.

Le Groupe Lucart a élaboré une politique de développement durable qui s’étend à sa chaîne 
d’approvisionnement et aux sous-traitants contrôlés sur la base du risque, qui inclut un 
engagement de diligence raisonnable en matière environnementale et sociale, et qui est 
mis en œuvre dans le plein respect des indications législatives actuelles et futures. (par ex. 
: directive de l’UE sur la diligence raisonnable en matière de développement durable des 
entreprises), ainsi que les lignes directrices et les meilleures pratiques existantes au niveau 
international (ONU, OIT, OCDE). 

Le Groupe Lucart mène ses activités et réalise les investissements correspondants de manière 
responsable en termes écologiques et sociaux, en assurant une communication complète et 
exhaustive avec la communauté, en pleine conformité avec la loi sur l’environnement (décret 
législatif italien n° 152/2006) et la réglementation en la matière applicable dans le pays de 
la Société du Groupe.

La protection de l’environnement est considérée comme l’objectif premier du Groupe et, par 
conséquent, est atteinte à partir du comportement individuel de ceux qui travaillent pour le 
Groupe Lucart, qui reçoivent les informations et instructions les plus complètes nécessaires à 
des fins « d’économie d’énergie », de « gestion des déchets » et matières recyclables.

TRAVAIL INDIVIDUEL ET EN ÉQUIPE
Le travail doit être basé sur des relations de confiance et de collaboration, dans le respect 
des directives de l’entreprise et des relations entre collègues.

Le travail de groupe doit être encouragé et stimulé. Les intérêts personnels ne doivent 
pas être placés au-dessus des objectifs sociaux.

Le Groupe Lucart considère les ressources humaines comme son capital principal ; par 
conséquent, il investit dans la formation continue du personnel, dans la valorisation des 
aptitudes professionnelles et dans l’évolution professionnelle de chacun sur une base purement 
méritoire, en assurant également l’implication et la responsabilisation des personnes, en ce 
qui concerne les objectifs spécifiques à atteindre et les moyens de les atteindre.
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CONDUITE

4

RÈGLES DE CONDUITE DANS LE CADRE DES 
RELATIONS AVEC LES ACTIONNAIRES ET EN 
MATIÈRE COMPTABLE
Lutte contre le blanchiment d’argent

Le Groupe Lucart s’engage à ce que son activité économique et financière ne devienne 
pas un instrument favorisant, même potentiellement, des activités illégales et des 
organisations criminelles et terroristes.

Le Groupe applique les réglementations nationales et internationales en matière de lutte 
contre le blanchiment d’argent.

Le Groupe Lucart procède donc à une vérification diligente des informations disponibles 
sur les contreparties commerciales, les fournisseurs, les partenaires et les consultants, 
afin de s’assurer de leur respectabilité et de la légitimité de leur activité avant d’établir des 
relations d’affaires avec eux. Le Groupe vérifie également que les transactions auxquelles 
il participe ne présentent pas, même potentiellement, le risque de favoriser la réception, 
le remplacement ou l’utilisation d’argent ou de biens provenant d’activités criminelles.

Respectabilité des contreparties

Les Destinataires, avant d’établir des relations d’affaires ou de conclure des contrats 
avec des partenaires commerciaux non occasionnels, doivent s’assurer que ces derniers 
jouissent d’une réputation respectable, qu’ils n’exercent que des activités licites et qu’ils 
s’inspirent de principes éthiques comparables à ceux du Groupe Lucart.

La sélection des partenaires commerciaux (entendus comme clients, agents, 
représentants, médiateurs commerciaux, fournisseurs, sous-traitants, partenaires 
commerciaux, consultants, etc.) doit toujours être menée dans le cadre d’une activité de 
diligence raisonnable, proportionnelle à l’entité des affaires à réaliser, visant à évaluer 
les profils de fiabilité, de réputation, d’éthique tant au niveau de l’entreprise qu’au niveau 
des actionnaires/administrateurs de ces mêmes entreprises.

Cette activité de diligence raisonnable doit tenir compte des sources disponibles relatives 
aux pays ayant une fiscalité privilégiée (liste noire), aux entreprises et aux sujets faisant 
l’objet de mesures restrictives ou de sanctions internationales.
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Si la Société devait avoir recours à des filiales territoriales, de quelque nature ou type 
que ce soit, dans des pays présentant un risque élevé de terrorisme ou de criminalité 
organisée, ainsi qu’entretenir des relations ou effectuer des transactions financières 
ou commerciales avec des personnes ayant leur siège/résidence dans les pays 
susmentionnés, elle procédera à des évaluations supplémentaires et plus approfondies 
en utilisant également des informations commerciales acquises sur place.

Interviews

Si une personne extérieure au Groupe, tels que médias, analystes financiers ou 
investisseurs, venait directement ou indirectement ou par l’intermédiaire d’une autre 
personne poser des questions concernant le Groupe Lucart, il convient de s’abstenir 
d’y répondre, sauf autorisation. Hormis les demandes d’informations financières 
rendues publiques, le strict respect de ces dispositions est fondamental, car une réponse 
inappropriée ou inexacte, ou un refus ou un déni d’information, pourrait avoir des effets 
négatifs sur le Groupe.

Rapports financiers (communication et états des revenus et des actifs)

Les Sociétés du Groupe s’engagent à respecter toutes les directives concernant la 
rédaction des rapports financiers. Tous les Destinataires qui s’occupent de la rédaction 
des rapports financiers doivent travailler de manière à ce qu’aucune contrevérité 
n’émerge, susceptible de perturber la représentation correcte de la réalité dans le cadre 
des rapports financiers de la Société. Afin de garantir la qualité de la divulgation des 
informations financières, tout comportement non digne de confiance de la part des 
Destinataires chargés de la préparation des rapports financiers de la Société, tout conflit 
d’intérêts réel ou apparent impliquant ces Destinataires et tout non-respect des règles 
éthiques applicables à ce personnel doivent être signalés au supérieur hiérarchique. 

Contrôles internes

Le Groupe promeut l’adoption d’une mentalité orientée vers des critères économiques 
sains à tous les niveaux. 

Une attitude positive à l’égard des contrôles contribue de manière significative à 
l’amélioration de l’efficacité de l’entreprise.

Par contrôle interne, nous entendons l’ensemble des outils adoptés par le Groupe visant 
à orienter, gérer et vérifier les activités de l’entreprise dans le but de garantir le respect 
des lois et des procédures de l’entreprise, de protéger les actifs du Groupe, de gérer 
efficacement les activités et de fournir des données comptables et financières précises 
et exhaustives.

Le Groupe Lucart poursuit les objectifs d’efficience et d’efficacité des contrôles internes 
en se dotant également d’un système avancé de gestion intégrée des processus de 
l’entreprise d’un point de vue informatique (Enterprise Resource Planning - ERP), en 
vue de mettre à jour et d’améliorer de manière continue les processus d’entreprise 
pertinents (par ex. : les achats, la production, les entrepôts, les ventes, la comptabilité, 
le personnel, etc.).

Chaque niveau de la structure organisationnelle a pour tâche de contribuer à la création 
d’un système de contrôle interne efficace et efficient et, par conséquent, de participer 
activement à la mise en œuvre, à la gestion, au maintien et à l’amélioration continue de 
l’ERP de l’entreprise.

Par conséquent, tous les employés de la Société, dans le cadre de leurs fonctions 
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exercées et de leurs mansions respectives, sont responsables du bon fonctionnement du 
système de contrôle interne.

Les Sociétés du Groupe garantissent aux organes de la société détentrices du pouvoir de 
contrôle, le libre accès aux données, à la documentation et à toute information utile à 
l’exercice de leur activité.

Les Destinataires sont tenus de collaborer pleinement avec les titulaires de l’autorité 
de contrôle ; les activités qui entravent la fonction de contrôle exercée par les organes 
institutionnels et/ou les organes internes désignés à cet effet sont interdites.

Exactitude et conservation des documents de l’entreprise

Il est du devoir de chaque Destinataire de documenter et de rapporter toutes les 
informations relatives à la gestion de l’entreprise de manière véridique et exacte. Cette 
règle concerne, entre autres, les informations concernant les demandes d’embauche 
et celles relatives au rapport sur les heures travaillées, les frais de représentation, les 
données sur la production, les ventes et les activités commerciales et/ou de marketing. 
La falsification ou l’altération de ces documents, ou l’approbation consciente de faux 
documents, entraîne une responsabilité grave pour la ou les personnes concerné/es.

La documentation de l’entreprise doit refléter fidèlement les faits de gestion de la Société 
et être rédigée dans le respect des critères prévus par la loi et des principes comptables 
applicables et généralement admis. Il est interdit de dissimuler ou d’occulter délibérément 
la nature réelle d’un fait de l’entreprise inscrit dans les livres comptables et/ou d’omettre 
de le signaler ; il en est de même de toute autre documentation du Groupe Lucart 
susceptible d’influencer la représentation de la situation économique du Groupe.

Aucun employé ou collaborateur ne peut effectuer de paiements dans l’intérêt et au nom 
de la société du groupe sans pièces justificatives adéquates et sans autorisation formelle.

Il est strictement interdit de constituer et/ou de détenir des réserves et des fonds cachés. 
Le Groupe Lucart favorise le lancement de programmes de formation et de mise à niveau 
afin de sensibiliser les Destinataires aux règles (dispositions légales également en 
matière de conservation des documents et livres obligatoires, règlements, prescriptions 
internes, dispositions des associations professionnelles) qui régissent la formation et la 
gestion des documents comptables.

Les Destinataires doivent s’assurer que les informations des Sociétés sont utilisées de 
manière appropriée.

La documentation doit être conservée selon les dispositions légales ou réglementaires 
en vigueur et détruite selon les règles de conservation/élimination du Groupe Lucart. Les 
documents qui n’ont plus besoin d’être conservés en vertu des règles de conservation/
élimination doivent être détruits ou définitivement supprimés.

Les Destinataires doivent communiquer avec leurs supérieurs concernant les pratiques 
de conservation de la documentation de leur propre secteur.

Il est nécessaire de contacter immédiatement les personnes susmentionnées si vous avez 
connaissance ou êtes informé de l’existence d’un avis d’ouverture d’enquête judiciaire.

Pour des besoins de défense, tous les documents pouvant se rapporter à l’avis 
d’ouverture d’enquête judiciaire ou autres documents notifiés au cours de l’enquête 
ou ultérieurement dans le cadre d’un éventuel jugement doivent être conservés, sans 
tenir compte des règles relatives à la conservation de la documentation. Toute question 
concernant la pertinence d’un document dans le cadre d’une procédure pénale en cours 
ou close doit être adressée aux sujets susmentionnés.
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Transparence des documents comptables

La transparence comptable est basée sur l’exactitude, la véracité et l’exhaustivité des 
informations concernant les documents comptables pertinents. Chaque membre des 
organes de l’entreprise, la direction et chaque employé est tenu de collaborer, dans le cadre 
de ses compétences, pour que les faits de gestion soient correctement et promptement 
reportés dans les écritures comptables.

Chaque opération ou transaction doit être autorisée, vérifiable, légitime, congruente, cohérente 
et correctement et rapidement relevée et enregistrée dans le système comptable de l’entreprise 
selon les critères indiqués par la loi et sur la base des principes comptables applicables.

Il est interdit d’adopter un comportement pouvant nuire à la transparence et à la traçabilité 
de la communication des états financiers.

Pour chaque opération, les pièces justificatives adéquates de l’activité réalisée seront 
conservées dans un dossier, afin de permettre :

 - un enregistrement comptable facile et en temps opportun ;

 - la détermination en temps opportun des caractéristiques et des raisons qui la sous-
tendent  ;

 - l’identification des différents niveaux de responsabilité et la division et la séparation 
des tâches ;

 - la reconstruction précise de l’opération, également pour réduire la probabilité 
d’erreurs matérielles et d’interprétation.

Les employés et les collaborateurs - pour ces derniers dans la mesure où ils en sont 
responsables - qui ont connaissance d’omissions, de falsifications ou de négligences dans 
les comptes ou dans les documents sur lesquels se fonde la comptabilité, sont tenus de 
signaler les faits à leur organe supérieur ou à l’organe auquel ils appartiennent.

CRITÈRES DE CONDUITE DANS LE 
CADRE DES RELATIONS ENTRE LES 
COLLABORATEURS ET LA SOCIÉTÉ
Informations confidentielles

Dans le cadre des obligations envers le Groupe, tous les Destinataire sont tenus de 
sauvegarder les informations confidentielles du Groupe Lucart et ne les utiliser qu’au sein 
du Groupe et dans l’intérêt exclusif de celui-ci. Le terme « informations confidentielles  » 
désigne les informations relatives aux activités en cours et prévues de la Société qui n’ont 
pas été rendues publiques et qui, si elles sont indûment utilisées ou rendues publiques, 
pourraient apporter des avantages économiques à des tiers avec un préjudice injuste 
pour le Groupe.

Les informations confidentielles peuvent être, mais sans s’y limiter et de manière 
non exhaustive : les secrets commerciaux et le savoir-faire, les contrats/accords de 
confidentialité, les inventions, les programmes et stratégies de marketing et de vente, 
les informations sur les clients et les fournisseurs, les stratégies pour déterminer les 
prix et les achats, les données financières, les processus de production et techniques, 
les logiciels informatiques, les données, les formules, les compositions, les techniques, 
les protocoles de service et nouveaux produits. Les informations provenant de tiers et 
confiées au Groupe doivent également être considérées comme confidentielles.

Toutes les informations confidentielles sont la propriété du Groupe Lucart (et/ou de 
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ses concédants de licence d’utilisation de la propriété intellectuelle) et ne doivent être 
utilisées que dans la poursuite de l’intérêt de l’entreprise.

En particulier, les Destinataires qui détiennent ou ont accès à des informations 
confidentielles doivent :

 - éviter la divulgation de ces informations à des personnes extérieures à la Société 
appartenant au Groupe. Pour cette raison, elles doivent s’abstenir de discuter de ces 
informations confidentielles avec les membres de leur famille, avec les personnes 
avec lesquelles elles entretiennent des relations d’affaires ou sociales, dans les lieux 
publics, y compris les taxis, les ascenseurs et les restaurants ;

 - s’abstenir d’utiliser les informations pour leur propre avantage ou pour l’avantage de 
personnes non liées à la Société du Groupe ;

 - s’assurer que les informations confidentielles ne sont accessibles qu’à travers un 
mot de passe ; alternativement, elles doivent être conservées dans un endroit sûr et, 
dans tous les cas, ces données doivent être sous la stricte surveillance des personnes 
responsables lors de leur utilisation ;

 - s’abstenir de divulguer des informations confidentielles à d’autres destinataires, sauf 
si cela est essentiel à la poursuite des objectifs de l’entreprise.

L’obligation de traiter toutes les informations de manière confidentielle se poursuit, 
même après l’interruption de la relation avec la Société du Groupe. Même après la fin de 
la relation de travail, il est interdit de communiquer des informations confidentielles à un 
nouvel employeur ou à d’autres.

Lors de la cessation de la relation de travail, la personne doit remettre à son supérieur 
direct tous les documents et autres matériels contenant des informations confidentielles 
sur toute Société appartenant au Groupe Lucart. Le non-respect de cette obligation de 
confidentialité est une source de responsabilité grave pour la partie fautive. Outre la 
protection de ses propres informations confidentielles, le Groupe s’engage à respecter 
les informations confidentielles d’autrui. 

Conseil et services professionnels  

Les consultants et les collaborateurs externes, ainsi que les fournisseurs, sont tenus 
d’observer les mêmes normes de conduite que les employés du Groupe Lucart lorsqu’ils 
mènent des affaires avec ou pour le compte d’une ou plusieurs Sociétés du Groupe.

Aucun employé n’est autorisé, même indirectement, par l’intermédiaire de tiers, à faire 
ce qui n’est pas permis par la politique d’entreprise.

Ceux qui agissent au nom et/ou pour le compte d’une ou plusieurs Sociétés du Groupe 
sont tenus de maintenir et de protéger l’image de sérieux, de respectabilité et d’équité 
du Groupe Lucart.

Protection de la vie privée

La Société est sensible à la vie privée des Destinataires, en adoptant les précautions 
et mesures de sécurité les plus appropriées concernant le traitement des données 
personnelles et/ou sensibles collectées ponctuellement par les Destinataires.

Conformément à la loi applicable, toute enquête sur les opinions, les préférences, les 
goûts personnels et, de manière générale, sur la vie privée des Destinataires est interdite. 
Il est également exclu - sauf dans les cas prévus par la loi - de communiquer/diffuser des 
données personnelles sans le consentement préalable de la personne intéressée ; des 
règles sont donc nécessaires pour permettre le contrôle, par chaque Destinataire, des 
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règles de protection de la vie privée.

Si des activités jugées non conformes à la législation sur la protection de la vie privée ou 
aux politiques adoptées en la matière par le Groupe émergent, ou sont non conformes 
aux normes de sécurité, elles doivent être immédiatement signalées au supérieur direct 
ou au Responsable chargé du traitement des données personnelles.

Consommation de drogues et d’alcool

La Société est consciente que l’abus d’alcool, de drogues et autres substances similaires 
par les employés peut nuire à leur performance au travail et peut avoir de graves 
conséquences néfastes pour eux, pour leur propre sécurité et pour leurs collègues.

La politique de la Société est de s’engager à créer et à maintenir un environnement de 
travail sûr, sain et productif pour tous ses employés.

L’utilisation abusive de drogues à effet psychotrope, l’utilisation et la détention 
abusives, la distribution ou la vente d’alcool et de stupéfiants dans l’enceinte de 
l’entreprise sont strictement interdits et constituent un motif de sanction disciplinaire 
appropriée pouvant entraîner - dans le respect des garanties légales reconnu aux 
travailleurs - à la sanction disciplinaire prévue dans le contrat applicable.

La société est également consciente que la dépendance à l’alcool et aux drogues 
peut être traitée. Par conséquent, les personnes qui pensent être dépendantes des 
substances susmentionnées sont invitées à consulter un médecin afin d’évaluer la 
nécessité éventuelle d’entreprendre un traitement approprié avant qu’un tel état 
n’affecte négativement leur capacité à travailler ou ne constitue un danger pour leur 
propre sécurité, la sécurité de leurs collègues et des tiers, ainsi que la sécurité des 
actifs de la société.

Conflit d’intérêts

Les Destinataires du Code doivent s’assurer que chaque décision commerciale est prise 
dans l’intérêt de la Société. Ces derniers doivent donc éviter les situations de conflit 
d’intérêts, entre les intérêts personnels ou familiaux et les fonctions exercées dans les 
Sociétés du Groupe, qui pourraient affecter leur indépendance de jugement et de choix.

Si l’un des Destinataires se trouve dans une situation qui, même potentiellement, peut 
constituer ou déterminer un conflit d’intérêts, il doit le signaler sans délai et par écrit à son 
supérieur hiérarchique.

En cas de possible conflit d’intérêts, un rapport sans délai et complet doit d’abord être 
transmis au superviseur hiérarchique.

Concernant plus particulièrement les employés, il est ajouté qu’aucun d’entre eux ne 
doit profiter des opportunités qui peuvent se présenter du fait de l’utilisation de biens, 
d’informations en sa possession ou de sa position au sein de la Société du groupe, et ne 
doit exercer aucune activité qui soit en concurrence avec le Groupe Lucart.

À titre d’exemple et sans s’y limiter, les situations suivantes peuvent entraîner un conflit 
d’intérêts :

 - avoir des intérêts économiques et financiers (y compris par l’intermédiaire de 
membres de la famille) avec des fournisseurs, des clients ou des concurrents ;

 - accepter des cadeaux, de l’argent, des avantages ou des faveurs de toute nature 
provenant de personnes, de sociétés ou d’entités qui ont ou ont l’intention d’entrer 
en relations d’affaires avec des Sociétés du Groupe ;



B

17

PRÉMISSE 

DESTINATAIRES DU CODE

PRINCIPES GÉNÉRAUX

CRITÈRES DE CONDUITE

MÉTHODE DE MISE EN ŒUVRE

VALEURS ET PRINCIPES DE 
FONCTIONNEMENT

SIGNALEMENT DES VIOLATIONS

APPLICATION DU CODE

CODE D’ÉTIQUE DU GROUPE LUCART

 - utiliser leur position au sein de l’entreprise ou les informations acquises dans le cadre 
de leur travail de manière à créer un conflit entre leurs propres intérêts et ceux de 
l’entreprise. 

Ordinateurs et moyens de communication

Chaque Destinataire est tenu de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité 
de son ordinateur et de toute messagerie vocale ou mot de passe. Pour l’utilisation de mots 
de passe, les règles suivantes doivent être appliquées :

 - s’assurer de choisir un mot de passe qui ne soit pas évident, par exemple ne pas 
utiliser son nom ou son prénom ;

 - s’assurer de changer de mot de passe au moins une fois tous les trois mois ;

 - ne donner pas son mot de passe à qui que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur de la 
Société, ne pas le documenter en le rendant accessible à d’autres.

Toutes les informations électroniques sensibles, confidentielles ou personnelles doivent 
être protégées par un mot de passe. Si, pour une raison quelconque, vous pensez que votre 
mot de passe ou la sécurité de l’ordinateur ou des supports de votre entreprise, y compris 
les ordinateurs, la messagerie vocale ou le courrier électronique, est en danger, vous devez 
immédiatement changer votre mot de passe et signaler l’incident à votre supérieur hiérarchique.

Les ressources du Groupe Lucart ne doivent pas être utilisées à des fins illégales, pour 
déranger ou être utilisées de manière offensante pour autrui. 

Lors de la transmission d’un courriel ou autres messages enregistrés, il est opportun de 
ne pas transmettre de commentaires, de ne pas utiliser de langage, d’images ou d’autres 
types d’enregistrements qui pourraient causer de l’embarras s’ils étaient lus par des tiers. 
N’oubliez pas que les courriels « privés » peuvent être facilement transmis à un large public 
et qu’une fois envoyés, ils ne peuvent pas être supprimés. 

L’utilisation d’ordinateurs et de moyens de communication doit être conforme aux 
politiques de l’entreprise et doit être conforme à la législation sur la protection de la vie 
privée, en matière de droits d’auteur et de propriété intellectuelle, en matière de marques, 
de brevets et de secrets industriels.

Recrutement et intégration du personnel

Les recrutements répondent, d’une part, au besoin d’acquérir sur le marché des 
compétences et un professionnalisme non présents dans l’entreprise, et d’autre part, 
au besoin de recruter des jeunes sur lesquels investir pour assurer la croissance et le 
développement de l’activité des Sociétés du Groupe.

La valorisation des ressources humaines est l’objectif premier du Groupe Lucart. 

Des mesures appropriées sont donc prises au moment de la sélection pour le recrutement 
afin d’éviter le favoritisme et les facilitations de toute nature, en valorisant les aptitudes et 
les capacités des candidats afin de répondre pleinement au profil du poste à occuper.

Sans préjudice de tous les pouvoirs attribués à l’Administrateur délégué, la recherche et la 
sélection du personnel à recruter sont confiées aux différents chefs de service et sont effectuées 
dans le respect de la vie privée des candidats, uniquement sur la base de critères objectifs et 
transparents, en assurant l’égalité des chances et en évitant tout type de favoritisme.

L’ensemble du personnel est embauché via un contrat de travail régulier conformément 
à la législation applicable sur le lieu d’affectation ; toute forme de travail irrégulier est 
expressément interdite et non tolérée.
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Lors du recrutement, et durant la première période d’insertion au sein de l’entreprise, 
chaque employé reçoit des informations précises concernant notamment les règles qui 
régissent sa relation de travail, les règles et procédures de prévention relatives à la sécurité 
et à la santé au travail, les politiques de l’entreprise et les règles de ce Code afin de garantir 
une connaissance immédiate et de favoriser une intégration plus rapide dans la vie et la 
culture de l’Entreprise.

Utilisation et protection des actifs de l’entreprise

Chaque employé a le devoir de travailler avec diligence afin de protéger les actifs 
de l’entreprise par un comportement responsable et conforme aux procédures 
opérationnelles mises en place pour réglementer leur utilisation, en documentant avec 
précision leur utilisation.

En particulier, chaque Collaborateur du GROUPE LUCART doit :

 - utiliser raisonnablement et avec respect les biens qui lui sont confiés ;

 - éviter une utilisation abusive des actifs de l’entreprise qui pourrait causer des 
dommages ou réduire l’efficacité, ou qui serait en tout cas contraire aux intérêts de 
l’entreprise ;

 - obtenir les autorisations nécessaires en cas d’utilisation du bien en dehors du cadre 
de l’entreprise.

Toutes les mesures nécessaires doivent être prises contre le vol, la détérioration et l’abus 
des biens de la Société.

Comportement anti-concurrentiel

Les relations avec des entreprises concurrentes, y compris les accords de partenariat 
technologique ou commercial ou les accords commerciaux en général, la participation 
à des projets, y compris de recherche, ou à des initiatives sectorielles, la participation 
à des groupes ou commissions d’étude ou de travail sectoriel, les activités de 
relations publiques, de communication institutionnelle, de gestion de parrainages et 
d’événements, ainsi que toutes les activités commerciales au sens large et, en particulier, 
celles impliquant un contact direct avec le client et la participation à des appels d’offres 
pour la fourniture de produits/services au secteur public, doivent être caractérisées par la 
loyauté, l’honnêteté, la bonne foi et la transparence, dans le plein respect des principes 
et réglementations en vigueur en matière de protection de la concurrence et du marché.

CRITÈRES DE CONDUITE DANS LE CADRE 
DES RELATIONS AVEC LA COLLECTIVITÉ  
Subventions et voyages sponsorisés

Dans le cours normal de ses activités, il est naturel que le Groupe Lucart fasse sa propre 
promotion et celle de ses produits ou qu’il s’engage à favoriser le développement 
du secteur dans lequel il opère, en accordant des subventions, en parrainant des 
événements ou en organisant des voyages pour des clients actuels ou potentiels, en 
prenant en charge des frais et dépenses correspondants.

Ces coûts et dépenses doivent être examinés au préalable afin de déterminer s’ils sont 
conformes au présent Code, au Décret, aux autres lois en vigueur et aux politiques adoptées 
par la Société en la matière. Tout doute à cet égard doit être soumis au premier examen par 
le Conseil d’administration ou par les Administrateurs de la Société appartenant au Groupe.
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Frais de représentation 

Les dépenses engagées, telles que les repas, les frais de déplacement et de divertissements 
offerts à des tiers, doivent être d’une valeur juste et raisonnable et pour des raisons 
commerciales justifiées. Toutes les dépenses seront effectuées conformément aux lois 
en vigueur et aux politiques adoptées par le Groupe en la matière.

Relations avec l’administration publique 

Les relations entre les Sociétés du Groupe et l’Administration Publique, les fonctionnaires, 
les agents publics ou les personnes chargées du service public, doivent être guidées par 
le respect le plus rigoureux des lois et règlements applicables ainsi que des politiques 
spécifiques approuvées par le Groupe, et ne peuvent en aucune manière compromettre 
l’intégrité et l’image du Groupe Lucart.

La prise d’engagements et la gestion des relations, de toute nature que ce soit, avec 
l’Administration Publique, les agents publics ou les personnes chargées du service public 
sont réservées exclusivement aux département de l’entreprise qui en sont chargées et au 
personnel autorisé.

Tout don ou promesse d’argent ou autres avantages fait à des fins illégales ou pour 
obtenir des avantages est expressément interdit.

Cette ligne de conduite s’applique non seulement aux paiements et/ou aux promesses 
directes, mais également aux promesses indirectes faites sous quelque forme que ce soit, 
y compris par l’intermédiaire de consultants ou de tiers. En cas de doute, le Destinataire 
doit contacter son supérieur hiérarchique direct.

Relations avec les autorités judiciaires

En cas de participation à des procédures judiciaires (administratives, civiles, pénales 
ou fiscales), le Groupe Lucart s’engage à agir dans le respect de la loi et des règles du 
présent Code d’éthique.

Il est interdit, notamment aux organes de l’entreprise et aux employés ayant le pouvoir 
de représenter la ou les Sociétés du Groupe en justice, de promettre ou de donner de 
l’argent ou d’autres avantages aux magistrats, juges, greffiers et témoins dans le but 
d’influencer l’issue de la procédure en faveur du Groupe Lucart.

Cadeaux et avantages

Toute forme de cadeau pouvant même seulement être interprétée comme dépassant 
les pratiques commerciales ou de courtoisie normales (elles ne doivent pas dépasser 
la valeur maximale reconnue, c’est-à-dire 150 euros) ou en tout cas visant à acquérir 
un traitement de faveur dans la conduite de toute activité pouvant être reliée au Groupe 
Lucart est expressément interdite.

En particulier, toute forme de cadeau, supérieur à la modique valeur visée au point 
précédent, à des agents publics ou à des membres de leur famille, ainsi qu’aux personnes 
physiques qui traitent avec la ou les Société(s) du Groupe (clients, fournisseurs, agents de 
banque, etc.) est interdite.

Il est à noter que le terme de cadeau désigne ici tout type d’avantage (rabais en dehors de 
la pratique commerciale suivie par la Société, promesse d’une offre d’emploi, etc.).

Aucun des collaborateurs du Groupe ne pourra accepter aucun type de cadeau de Noël 
ou autre cadeau.

Ils ne sont donc pas autorisés à recevoir de cadeau adressé à leur nom et ces cadeaux seront 
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reversés au profit d’associations caritatives locales afin d’aider des personnes en difficulté.

En tout état de cause, le Groupe Lucart s’abstient de pratiques qui ne sont pas autorisées par 
la loi, les pratiques commerciales ou les codes éthiques des entreprises ou organismes avec 
lesquels il est en relation et dont la connaissance est une exigence contractuelle.

CRITÈRES DE CONDUITE DANS LE CADRE DES 
RELATIONS AVEC LES FOURNISSEURS ET LES 
CONSULTANTS
Le Groupe s’engage à rechercher chez les fournisseurs et les collaborateurs externes 
un professionnalisme et un engagement adaptés à partager les principes et contenus 
du Code et à favoriser la construction de relations durables dans le but d’améliorer 
progressivement les performances en matière de protection et de promotion des principes 
et contenus du Code.

La sélection des fournisseurs, des sous-traitants sur la base des risques et des collaborateurs 
suit un processus de diligence raisonnée qui prend en compte le respect des droits humains 
fondamentaux, stipulés dans les conventions internationales de l’OIT, les conditions de 
santé et de sécurité au travail, ainsi que les impacts générés dans les cadres sociaux et 
environnementaux. Le processus de diligence raisonnable est préparé et géré conformément 
à la législation applicable ainsi qu’aux directives de l’UE, de l’OIT et de l’OCDE.

Dans le cadre des relations d’approvisionnement, de fourniture de biens et de collaboration 
externe (y compris consultants, agents, etc.), les Destinataires sont tenus de :

 - obtenir la collaboration des fournisseurs et des collaborateurs externes pour garantir de 
manière constante la satisfaction des besoins des clients et des consommateurs dans 
une mesure appropriée à leurs attentes légitimes, en termes de qualité, de coût et de 
délais de livraison ;

 - respecter les procédures internes de sélection et de gestion des relations avec les 
fournisseurs et les collaborateurs externes et ne pas empêcher toute personne 
répondant aux exigences de concourir pour un contrat de fourniture avec la société du 
groupe ; 

 - n’adopter que des critères d’évaluation objectifs dans la sélection, selon des méthodes 
déclarées et transparentes ;

 - observer et exiger le respect des conditions contractuelles stipulées;

 - maintenir un dialogue franc et ouvert avec les fournisseurs et les collaborateurs externes 
conformément aux bonnes pratiques commerciales ;

 - signaler dans les plus brefs délais à leur supérieur et à l’Organe de Surveillance (OS) - 
s’il est présent - toute éventuelle violation du Code.

La rémunération à verser ne peut être que proportionnelle à la prestation spécifiée dans le 
contrat et les paiements ne peuvent en aucun cas être effectués à des conditions autres que 
celles convenues en détail dans le contrat.

Chaque fournisseur et consultant sera payé par des moyens de paiement assurant une 
traçabilité complète exclusivement sur le compte courant au nom du contractant. Le 
personnel responsable des opérations de trésorerie est tenu de déclarer à leur responsable 
les opérations suspectes, ou celles apparemment destinées à réaliser des opérations 
de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme (par ex. : les paiements 
demandés à des pays figurant sur la liste noire identifiés par l’Agence fiscale ou par 
l’autorité compétente du pays où la Société est basée).
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LA VALEUR CONTRACTUELLE DU CODE
Le respect du Code, considéré dans son ensemble et lié au respect de toutes les 
procédures spécifiques de mise en œuvre approuvées par le Groupe, doit être considéré 
comme un élément essentiel des obligations contractuelles pour toutes les Personnes 
qui travaillent dans le Groupe.

La violation des principes et des règles contenus dans le Code d’éthique constitue donc 
un manquement aux obligations stipulées dans la relation de travail et à ce titre peut 
être sanctionnée par la Société en vertu et par effet des réglementations nationales 
applicables.

Les Sociétés du Groupe prévoient également la diffusion du Code aux personnes qui 
entretiennent avec elles des relations de collaboration sans contraintes de subordination, 
des relations de conseil, des relations d’agence, des relations de représentation 
commerciale et d’autres relations qui se concrétisent en un service professionnel, de 
nature non subordonnée, à la fois continu et occasionnel (y compris les sujets agissant 
pour le compte de fournisseurs et de partenaires, également sous la forme d’associations 
temporaires d’entreprises, ainsi que de joint-ventures) (ci-après, par souci de brièveté, 
les « Tiers »).

Des clauses spécifiques sont incluses dans les textes contractuels respectifs et stipulent   : 
(a) l’information à des Tiers de l’adoption par le Groupe Lucart du Code d’éthique, dont 
ils déclarent avoir pris connaissance et s’engagent à ne pas adopter de comportement 
pouvant entraîner une violation de la loi et de la réglementation en vigueur applicables  ; 
(b) le droit pour la Société de se retirer de la relation ou de résilier le contrat, en cas de 
non-respect de ces obligations.

SUPERVISION DU CODE  
L’organe de direction des Sociétés du Groupe (le Conseil d’Administration ou les 
Administrateurs, l’Administrateur Unique) joue le rôle de « Garant » du Code d’éthique.

LES MODALITÉS DE 
MISE EN ŒUVRE DU 
CODE D’ÉTHIQUE

5
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La mise en œuvre du présent Code d’éthique repose sur les valeurs et principes de 
fonctionnement suivants qui caractérisent la Société.

LES VALEURS
 - Centralité de la personne – ce principe est stipulé dans la Constitution italienne, il 

est affirmé par la Constitution européenne et qui guide le Groupe Lucart dans ses 
activités : le respect de la dignité de la personne est toujours au centre de notre 
travail ; au centre de nos activités, il y a notre personnel, notre « équipe », une équipe 
compétente, responsable, tenace et déterminée, fiable et ponctuelle, respectueuse 
de l’individu, il y a nos partenaires de production et commerciaux et tous les autres 
sujets qui de diverses manières contribuer à mener les activités de notre entreprise ;

 - Intégrité - nous croyons en la valeur éthique et déontologique du sérieux et de la 
transparence, qui doivent être ancrés dans l’organisation et être pratiqués dans tous 
les départements - de la production à la vente ; de la recherche et du développement 
à l’administration ; des activités réglementaires aux achats - et à tous les niveaux de 
l’entreprise, dans le cadre des relations avec les fournisseurs et les clients ; avec les 
Organismes, le Territoire et les Autorités ;

 - Responsabilité généralisée - nous sommes conscients de la responsabilité, tant 
individuelle que collective, de notre manière de mener nos activités, en l’exerçant 
dans notre travail quotidien à tous les niveaux : nous avons toujours associé la 
réalisation d’objectifs économiques avec la protection de l’environnement et du 
territoire dans lequel nous opérons et l’attention et le respect envers notre personnel, 
nos utilisateurs et la société ;

 - Compétence et jeu d’équipe – nous avons fondé notre culture d’entreprise en termes 
de compétence et de qualité en investissant et en continuant à investir, de manière 
constante dans le temps, d’énormes ressources dans la formation et l’instruction 
pour atteindre des compétences internes de plus en plus avancées, visant le mérite et 
l’excellence, avec une perspective d’apprentissage et d’amélioration continus. Nous 
sommes conscients que seule l’union des compétences et des talents de chacun 
avec la capacité de travailler ensemble - c’est-à-dire en misant sur le travail d’équipe 
- peut garantir d’atteinte des objectifs de l’entreprise. Nous pensons que seule une 
excellente équipe en termes de compétences et solidaire dans l’activité, cohérente et 
fiable, ponctuelle et flexible, précise et à l’écoute peut garantir une continuité dans le 
développement et une croissance durable : en bref, l’équipe du Groupe Lucart.

6
VALEURS ET 
PRINCIPES DE 
FONCTIONNEMENT
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PRINCIPES OPÉRATIONNELS
 - des actions conformes aux valeurs de l’entreprise ;

 - une communication interne et externe constructive, transparente, directe, honnête 
et opportune ;

 - une participation proactive et ouverte, sans préjugés ni idées préconçues, au travail 
de groupe et d’équipe;

 - un fonctionnement de l’entreprise fondé sur la confiance et la cohésion, sur 
la reconnaissance et la valorisation du mérite individuel, dans le sillage de 
l’apprentissage et de l’amélioration continue des compétences, visant l’excellence 
tant dans le domaine technique que dans celui des relations entre les personnes et 
dans la conduite des activités de l’entreprise ;

 - la définition d’objectifs et de résultats raisonnablement ambitieux, en pensant de 
manière non conventionnelle, conscients de la nécessité d’accepter et de surmonter 
avec courage et détermination, les défis provenant des changements continus 
qu’imposent la société contemporaine en général et les marchés à l’échelle mondiale, 
conscients des inévitables difficultés, mais soutenus par la solidité et l’excellence des 
compétences construites jour après jour, avec effort, ténacité et persévérance, et par 
la force d’« être et de travailler en équipe », toujours.

ENGAGEMENTS COMMUNS
La politique d’entreprise du Groupe Lucart est de se conformer aux lois et règles applicables 
dans le secteur auquel il appartient. Aucune action contraire aux lois et règlements ne doit 
être entreprise au nom du Groupe. Chacun des Destinataires doit adopter les principes légaux 
et éthiques applicables aux activités de l’entreprise et en cas de doute sur l’adéquation de 
la conduite, chacun peut s’adresser à son responsable direct afin d’obtenir un avis sur la 
conformité de ses actes à l’égard des règles établies dans le présent Code.

Les Sociétés du Groupe s’engagent à agir avec intégrité et à gérer leurs activités selon les 
modèles éthiques les plus élevés. 

Chacun doit s’engager à interagir de manière juste avec les clients, les fournisseurs, les 
concurrents et les collègues. 

Chacun doit éviter de se maintenir dans des positions de suprématie dans les relations de 
travail, à travers la manipulation, la dissimulation ou l’abus d’informations privilégiées, ou 
en tout cas par la déformation de faits matériels. 

L’attitude de chacun doit être juste, collaborative et constructive envers tous.

Ce présent code contient des règles de conduite tant personnelles que professionnelles, de 
sorte que son respect ne constitue en aucun cas la stipulation d’un contrat d’embauche ou 
la garantie d’un emploi à temps indéterminé.

LES RÈGLES DE CONDUITE DE LA DIRECTION 
DE L’ENTREPRISE
Les Administrateurs, les responsables de départements de la Société, ainsi que les membres 
du Collège des Commissaires aux Comptes sont tenus de se conformer au présent Code et 
d’uniformiser leurs activités aux valeurs d’honnêteté, de loyauté, de correction et d’intégrité, 
en partageant consciemment la mission du Groupe.

Il appartient en premier lieu aux Administrateurs de mettre concrètement en œuvre les 
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principes contenus dans ce Code, en renforçant ainsi la confiance et la cohésion dont inspire 
l’entreprise pour son fonctionnement.

À cette fin, les Administrateurs des Sociétés du Groupe s’inspirent des valeurs exprimées 
dans le Code, également dans le fait de fixer des objectifs commerciaux, et agissent en 
toute conscience pour interpréter les principes exprimés dans le présent Code d’éthique en 
temps opportun.

LES OBLIGATIONS DES RESPONSABLES DE 
DÉPARTEMENT
Chaque Responsable de Département de l’entreprise est tenu de :

a) représenter un exemple pour leurs subordonnés à travers leur propre comportement ;

b) garantir le respect du Code par ces derniers ;

c) s’assurer que les employés comprennent que le respect des dispositions du Code fait 
partie intégrante et substantielle de leur travail ;

d) sélectionner les employés et les collaborateurs qui garantissent le respect des 
principes stipulés dans le Code ;

e) empêcher toute forme de représailles au sein de leurs Départements, au détriment 
des travailleurs ou collaborateurs qui ont collaboré à l’observation ou à la mise en 
œuvre concrète du Code.

OBLIGATIONS DES EMPLOYÉS
Chaque employé est tenu de connaître les dispositions contenues dans le Code et les 
lois de référence qui régissent l’activité exercée dans le cadre de sa fonction.

Les employés sont tenus de :

a) respecter le Code et de s’abstenir de tout comportement contraire à ces dispositions 
et règles ;

b) en cas de doute, de s’adresser à leurs supérieurs directs pour des éclaircissements 
nécessaires sur les modalités d’application du Code ou de la réglementation de 
référence ;

c) signaler dans les plus brefs délais à leurs supérieurs directs toute nouvelle 
concernant d’éventuelles violations du Code, à moins que les irrégularités relevées 
n’impliquent le responsable même de bureau ; dans ce cas, les informations doivent 
être transmises à des sujets supérieurs au « supérieur direct » impliqué ;

d) collaborer avec la Société dans le cadre d’enquêtes visant à vérifier, et éventuellement 
à sanctionner, d’éventuelles violations.

L’employé n’est pas autorisé à mener personnellement des enquêtes relatives à 
une conduite illégale et est tenu de communiquer les informations en sa possession 
concernant une telle conduite uniquement à ses supérieurs.

Le « supérieur direct » désigne la personne qui est formellement supérieure au sein de 
la hiérarchie, responsable en tant que personne en charge ou autrement autorisée à 
superviser et/ou contrôler l’activité.



B

25

PRÉMISSE 

DESTINATAIRES DU CODE

PRINCIPES GÉNÉRAUX

CRITÈRES DE CONDUITE

MÉTHODE DE MISE EN ŒUVRE

VALEURS ET PRINCIPES DE 
FONCTIONNEMENT

SIGNALEMENT DES VIOLATIONS

APPLICATION DU CODE

CODE D’ÉTIQUE DU GROUPE LUCART

Les Destinataires des dispositions contenues dans le présent Code sont tenus de signaler 
à l’organe de surveillance (s’il est présent et tel que détaillé par décret législatif n° 231 
de 2001 ou par la législation en vigueur dans le pays de référence - ci-après ODV) ou 
à leurs supérieurs directs, tout comportement contraire, même potentiellement, aux 
dispositions du présent Code.

Personne ne fera l’objet de formes de discrimination, de sanction et de représailles 
pour avoir communiqué un soupçon fondé de violation de ces règles, sauf en cas 
de signalement d’une faute intentionnelle ou d’une négligence grave qui s’avèrent 
infondées et mis en œuvre pour causer un préjudice ou un dommage à l’égard du sujet 
signalé ou à des tiers.

Tous les Destinataires de ce Code d’éthique peuvent signaler par écrit ou oralement, via 
des canaux d’information protégés, toute violation ou suspicion de violation du Code 
d’éthique ; les signalements peuvent également être anonymes et, dans tous les cas, 
chacun d’eux sera évalué par les organes compétents qui, garantissant l’anonymat de 
la personne qui émet le signalement, jugeront de l’opportunité d’engager une procédure 
d’enquête en tenant compte des circonstances concrètes.

La confidentialité est garantie, ainsi que la protection de la personne faisant le 
signalement, contre des représailles ou des actes discriminatoires, sans préjudice des 
obligations légales.

A cet effet, le Groupe a mis à disposition un canal de signalement alternatif capable de 
garantir, par des moyens informatiques, la confidentialité de l’identité de la personne 
faisant le signalement, disponible à l’adresse suivante :

https://lucartgroup.segnalazioni.net

RESPONSABILITÉ
La condition fondamentale pour travailler avec le Groupe Lucart est de maintenir une 
conduite conforme à toutes les exigences légales et aux principes clés stipulés dans 
ce document. Le non-respect de ces règles de conduite peut légitimer l’application de 
mesures disciplinaires conformément aux lois en vigueur dans le pays où la Société 
possède son siège social.

Sans préjudice de la responsabilité civile ou pénale des destinataires en cas de 
comportement contraire aux dispositions du présent Code.

SIGNALEMENT 
D’UNE VIOLATION 
(DÉNONCIATION)

7

https://lucartgroup.segnalazioni.net
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Dans le cas où une Société du Groupe reçoit une communication de violations, elle les 
évaluera selon les paramètres de pertinence, représentés par la gravité de l’action et les 
circonstances qui ont conduit à la violation de celle-ci ou des procédures de l’entreprise. 

En outre, dans le cas où la Société subirait un préjudice, sur le plan patrimonial, elle 
pourrait intenter une action pour la réparation des dommages contre le responsable.

La Société coopérera avec les autorités compétentes où les lois ont été violées et, 
lorsqu’elle le jugera approprié, signalera directement les violations en question auxdites 
autorités.

ENQUÊTE SUR LES VIOLATIONS
Tous les signalements de violations feront l’objet d’une enquête immédiate et seront 
traités avec la plus grande confidentialité ; en particulier en ce qui concerne les employés, 
les enquêtes seront menées conformément aux dispositions de la loi et de la convention 
collective sur les procédures disciplinaires.

Il est interdit à la personne qui a signalé la violation de mener elle-même des enquêtes 
préliminaires. Les enquêtes sur des violations peuvent impliquer des questions 
juridiques complexes ; agir de sa propre initiative peut donc compromettre la justesse 
des investigations et avoir des conséquences négatives pour l’employé et la Société du 
Groupe.

Tous les signalements relatifs à d’éventuelles violations de ce Code, ou le refus 
d’appliquer la politique ou d’autres politiques adoptées par la Société en termes d’éthique 
et comportementaux doivent être communiqués aux supérieurs directs ou doivent être 
effectués en utilisant les canaux prévus à cet effet.
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8
APPLICATION 
DU CODE ET 
CONSÉQUENCES 
DISCIPLINAIRES
Toute violation de ce Code pourrait avoir de graves répercussions sur la Société et sur le 
Groupe.

Les violations des règles de conduite du présent Code par les employés peuvent entraîner 
l’application de sanctions disciplinaires, conformément aux règles applicables dans le 
pays d’appartenance, à la Convention Collective Nationale de Travail appliquée ou à la 
législation sectorielle applicable.

Une fois qu’une éventuelle violation de ce Code, ou d’autres politiques adoptées par le 
Groupe Lucart, aura été relevée, la Société ouvrira une procédure disciplinaire à l’encontre 
de l’employé selon les modalités et les conditions prévues par la réglementation 
sectorielle applicable dans le pays d’appartenance.

Sans préjudice de ce qui est énoncé dans le paragraphe relatif à la « Valeur contractuelle 
du Code », la signature ou, en tout état de cause, l’adhésion aux dispositions, ou à 
certaines d’entre elles, et aux principes énoncés dans le présent Code par des tiers de 
la Société, avec lesquelles celle-ci entretient des relations de collaboration, de conseil 
professionnel ou de partenariat commercial, représentent une condition sine qua 
non pour la stipulation de contrats de toute nature entre la Société et ces sujets. Les 
dispositions spécifiques contenues dans le Code, signées par ces sujets ou, en dans 
tous les cas, également approuvées pour faits probants par ces derniers conformément 
au paragraphe précédent, constituent une partie intégrante et substantielle des contrats 
stipulés par ces derniers avec les Sociétés du Groupe.

Toute violation par des tiers de dispositions spécifiques du Code légitime l’interruption 
par la Société des relations contractuelles existantes avec ces sujets et peut également 
être identifiée ex ante comme cause de résiliation expresse du contrat.
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